
 
 

 

 

États financiers consolidés intermédiaires résumés de 
 

CROWN CAPITAL PARTNERS INC.  
 

Trimestre clos les 31 mars 2018 et 2017 
 



 
CROWN CAPITAL PARTNERS INC. 
 

 

États consolidés intermédiaires résumés de la situation financière (non audité) 
 
(en milliers de dollars canadiens) 

Aux 
31 mars  

2018  
31 décembre 

2017  
     
Actifs     
     
Trésorerie et équivalents de trésorerie 9 643 $ 41 106 $ 
Débiteurs 3 411  3 048  
Impôt à recouvrer 427  42  
Charges payées d’avance 85  68  
Placements (note 4) 208 289  181 302  
Prêts destinés à l’achat d’actions (note 8) 1 906  2 226  
Matériel de bureau 9  11  
Coûts de financement différés (note 9) 465  536  
Impôt différé 924  711  
     
 225 159 $ 229 050 $ 
     
Passifs et capitaux propres     
     
Créditeurs et charges à payer 723 $ 1 527 $ 
Distributions à payer aux participations ne donnant pas le contrôle 2 324  2 015  
Provision au titre de la prime au rendement (note 5) 1 739  2 665  
Participations ne donnant pas le contrôle (note 10) 117 207  118 394  
     
Total des passifs 121 993  124 601  
     
Capitaux propres     
Capital social (note 6) 96 304  96 570  
Surplus d’apport 3 303  2 931  
Résultats non distribués 3 559  4 948  
     
Total des capitaux propres 103 166  104 449  
     
 225 159 $ 229 050 $ 
     
Événements postérieurs à la date de clôture (note 12)     
 

Se reporter aux notes afférentes aux états financiers consolidés  



 
CROWN CAPITAL PARTNERS INC. 
 

 

États consolidés intermédiaires résumés du résultat global (non audité) 
 
(en milliers de dollars canadiens, sauf les résultats par action et le nombre moyen pondéré d’actions) 

 
Pour les trimestres clos les  

31 mars 
 2018  2017  
Produits     

Produits d’intérêts 5 563 $ 4 385 $ 
Frais et autres produits 199  526  
Profit net sur les placements, à la juste valeur par le biais du résultat net     

 Profit net réalisé sur les placements –  553  

 

Variation nette de la plus-value latente (de la moins-value latente) au 
titre de  
la juste valeur des placements (458)  1 292  

  5 304  6 756  
     
Charges     

Salaires, frais de gestion et avantages du personnel 712  480  
Rémunération fondée sur des actions (note 7) 520  414  
Charges générales et administratives 400  417  
Charge liée à la prime au rendement  58  246  
Amortissement 2  1  
Provision pour pertes sur créances 27  –  

 Charges financières (note 9) 135  147  
  1 854  1 705  
     
Résultat avant impôt sur le résultat 3 450  5 051  
     

Impôt sur le résultat      
Charge d’impôt exigible 410  709  
Impôt différé 107  48  

 517  757  
     
Bénéfice net et résultat global 2 933 $ 4 294 $ 
     
Bénéfice net et résultat global attribuable à ce qui suit      
Actionnaires de la Société 900 $ 1 744 $ 
Participations ne donnant pas le contrôle (note 10) 2 033  2 550  
 2 933 $ 4 294 $ 
     
Résultat par action attribuable aux actionnaires      

De base 0,09 $ 0,18 $ 
Après dilution 0,09 $ 0,18 $ 

     
Nombre moyen pondéré d’actions (de base) 9 496 786  9 521 354  
Nombre moyen pondéré d’actions (après dilution) 9 858 898  9 839 188  
 

Se reporter aux notes afférentes aux états financiers consolidés. 
 



 
CROWN CAPITAL PARTNERS INC. 
  

 

États consolidés intermédiaires résumés des variations des capitaux propres (non audité) 
 
Trimestres clos les 31 mars 2018 et 2017 
 
(en milliers de dollars canadiens, sauf les nombres d’actions) 

 
Nombre 
d’actions 

Capital  
social 

Surplus  
d’apport 

Résultats  
non distribués 

Total 
des capitaux 

propres 
          
Solde au 1er janvier 2017 9 514 759 96 635 $ 1 900 $ 2 984 $ 101 519 $ 
          

Bénéfice net et résultat global attribuable 
aux actionnaires de la Société – –  –  1 744  1 744  

Rémunération fondée sur des actions (note 7) – –  414  –  414  
Rémunération fondée sur des actions réglée 

en trésorerie (note 7) – –  (67)  (4)  (71)  
Émission d’actions ordinaires (note 6) 14 231   (134)  –  –  
Actions rachetées (note 6) (5 400)   –  4  (51)  
Dividendes déclarés (note 6) –   –  (1 143)  (1 143)  

Solde au 31 mars 2017 9 523 590 96 714 $ 2 113 $ 3 585 $ 102 412 $ 
          
Solde au 1er janvier 2018 9 510 017 96 570 $ 2 931 $ 4 948 $ 104 449 $ 
Incidence de l’adoption de l’IFRS 9 (note 3) – –  –  (888)  (888)  
Solde ajusté au 1er janvier 2018 9 510 017 96 570  2 931  4 060  103 561  
          

Bénéfice net et résultat global attribuable 
aux actionnaires de la Société – –  –  900  900  

Rémunération fondée sur des actions (note 7) – –  520  –  520  
Rémunération fondée sur des actions réglée 

en trésorerie (note 7) – –  (62)  –  (62)  
Émission d’actions ordinaires (note 6) 8 850 86  (86)  –  –  
Actions rachetées (note 6) (34 700) (352)  –  23  (329)  
Dividendes déclarés (note 6) – –  –  (1 424)  (1 424)  

Solde au 31 mars 2018 9 484 167 96 304 $ 3 303 $ 3 559 $ 103 166 $ 
 

Se reporter aux notes afférentes aux états financiers consolidés. 
 



CROWN CAPITAL PARTNERS INC. 
 

 

Tableaux consolidés intermédiaires résumés des flux de trésorerie (non audité) 
 (en milliers de dollars canadiens) 
Trimestres clos les 31 mars 2018  2017  
     
Entrées (sorties) de trésorerie liées aux activités d’exploitation     

Bénéfice net  2 933 $ 4 294 $ 
Éléments sans effet sur la trésorerie     

Profit net réalisé sur les placements –  (553)  
Variation nette de la moins-value latente (de la plus-value latente) au 

titre de  
la juste valeur des placements 458  (1 292)  

Frais de financement gagnés sur des prêts comptabilisés au coût amorti 715  –  
Composante amortissement des produits d’intérêts sur les prêts 

comptabilisés au coût amorti (291)  –  
Provisions pour pertes sur créances attendues 27  –  
Amortissement 2  1  
Impôt différé 107  48  
Rémunération fondée sur des actions, déduction faite des règlements 

en trésorerie 458  342  
Provision au titre de la prime au rendement, déduction faite 

des versements (note 5) (926)  246  
Amortissements des coûts de financement différés (note 9) 71  71  

 
Variation nette des éléments hors trésorerie du fonds de roulement 

(note 11) (1 569)  74  
  1 985  3 231  
     
Entrées (sorties) de trésorerie liées aux activités d’investissement     

Produit du remboursement des titres de créance –  3 616  
Achat de placements (30 000)  (15 000)  
 (30 000)  (11 384)  

     
Entrées (sorties) de trésorerie liées aux activités de financement     

Apport des participations ne donnant pas le contrôle à CCF IV LP 
(note 10) –  15 448  

Distributions versées par NCOF II à la participation ne donnant pas 
le contrôle –  (1 400)  

Distributions versées par CCF IV à la participation ne donnant pas 
le contrôle (2 015)  (961)  

Remboursements sur les prêts destinés à l’achat d’actions (note 8) 320  –  
Actions rachetées (note 6) (329)  (51)  
Dividendes (note 6) (1 424)  (1 143)  
Variation nette des éléments hors trésorerie du fonds de roulement 

(note 11) –  (789)  
 (3 448)  11 104  
     
Augmentation (diminution) de la trésorerie et des équivalents de 
trésorerie (31 463)  2 951  
     
Trésorerie et équivalents de trésorerie à l’ouverture de la période 41 106  19 262  
     
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture de la période 9 643 $ 22 213 $ 
     
Renseignements supplémentaires sur les flux de trésorerie     

Intérêt reçu au cours de la période 5 234 $ 3 879 $ 
Impôt payé au cours de la période 794 $ 1 073 $ 

Se reporter aux notes afférentes aux états financiers consolidés. 



CROWN CAPITAL PARTNERS INC.  
Notes afférentes aux états financiers consolidés intermédiaires résumés (non audité) 
 
Aux 31 mars 2018 et 2017 et pour les trimestres clos à ces dates 
 
(en milliers de dollars canadiens, sauf le nombre d’actions et à moins d’indication contraire) 
 

5 NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS DE CROWN CAPITAL PARTNERS INC. 
 

1. Entité présentant l’information financière  

Crown Capital Partners Inc. (la « Société ») a été constituée en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par 
actions le 8 septembre 1999 et a commencé ses activités le 1er octobre 2000. La Société offre des services de 
gestion de placement et son siège social est situé au 888, 3rd Street S.W., Calgary (Alberta). Les présents états 
financiers consolidés intermédiaires résumés aux 31 mars 2018 et 2017 et pour les trimestres clos à ces dates 
comprennent la Société et ses filiales, qui regroupent : 

• Une participation en propriété exclusive (propriété exclusive au 31 mars 2017) dans Crown Capital Funding 
Corporation (« CCFC »); 

• Par l’entremise de CCFC, une participation en propriété exclusive (propriété exclusive au 31 mars 2017) 
dans Crown Capital Private Credit Fund, LP (« CCPC LP »); 

• Par l’entremise de CCFC, une participation réelle de 36,5 % (35 % au 31 mars 2017) dans Crown Capital 
Fund IV, LP (« CCF IV LP »); 

• Une participation en propriété exclusive (propriété exclusive au 31 mars 2017) dans Crown Capital Private 
Credit Management Inc. (« CCPC MI »), le commandité de CCPC LP; 

• Une participation en propriété exclusive (propriété exclusive au 31 mars 2017) dans Crown Capital Fund IV 
Management Inc. (« CCF IV »), le commandité de CCF IV LP et Crown Capital Fund IV Investment, LP; 

• Avant sa dissolution le 30 juin 2017, une participation de 69,75 % dans Norrepp Credit Opportunities 
Fund, II, LP (« NCOF II »); 

• Une participation en propriété exclusive (propriété exclusive au 31 mars 2017) dans Crown Capital Fund III 
Management Inc. (« CCF III »), le commandité et gestionnaire de Norrep Credit Opportunities Fund, LP, et, 
avant leur dissolution le 30 juin 2017, NCOF II et Norrep Credit Opportunities Fund II (Parallel), LP. 



CROWN CAPITAL PARTNERS INC.  
Notes afférentes aux états financiers consolidés intermédiaires résumés (non audité) 
 
Aux 31 mars 2018 et 2017 et pour les trimestres clos à ces dates 
 
(en milliers de dollars canadiens, sauf le nombre d’actions et à moins d’indication contraire) 
 

6 NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS DE CROWN CAPITAL PARTNERS INC. 
 

2. Base d’établissement 

a) Déclaration de conformité  

Les états financiers consolidés intermédiaires résumés ont été préparés conformément à l’International 
Accounting Standards (« IAS ») 34, Information financière intermédiaire. Ils ne comprennent pas tous les 
renseignements exigés dans un jeu complet d’états financiers préparés conformément aux Normes 
internationales d’information financière (IFRS) publiées par l’International Accounting Standards Board. 
Toutefois, une sélection de notes explicatives est incluse afin d’expliquer les opérations et les événements 
importants pour la compréhension des changements à la situation financière et aux résultats d’exploitation 
de la Société depuis les derniers états financiers consolidés annuels au 31 décembre 2017 et pour l’exercice 
clos à cette date. Les présents états financiers consolidés intermédiaires résumés devraient être lus 
conjointement avec les états financiers consolidés annuels au 31 décembre 2017 et pour l’exercice clos à 
cette date. 

La publication des présents états financiers consolidés intermédiaires résumés a été autorisée par le conseil 
d’administration de la Société le 8 mai 2018. 

b) Mode d’évaluation  

Les états financiers consolidés intermédiaires résumés ont été préparés sur la base du coût historique, à 
l’exception des placements comptabilisés à la juste valeur par le biais du résultat net et des placements 
comptabilisés au coût amorti. 

c) Monnaie fonctionnelle et de présentation  

Les présents états financiers consolidés intermédiaires résumés sont présentés en dollars canadiens, soit la 
monnaie fonctionnelle de la Société. 

d) Utilisation d’estimations et de jugements  

Pour dresser les états financiers consolidés intermédiaires résumés conformément au référentiel 
d’information financière, la direction doit faire des estimations et poser des jugements et des hypothèses qui 
ont une incidence sur l’application des méthodes comptables de la Société et sur les montants présentés au 
titre des actifs, des passifs, des produits et des charges, ainsi que sur la présentation des actifs et des passifs 
éventuels à la date de clôture.  

Les jugements importants faits par la direction dans l’application des méthodes comptables de la Société et 
les principales sources d’incertitude de mesure étaient les mêmes que ceux appliqués aux états financiers 
consolidés au 31 décembre 2017 et pour l’exercice clos à cette date, sauf ceux liés au calcul des pertes sur 
créances attendues des suites de l’adoption de l’IFRS 9 avec prise d’effet le 1er janvier 2018 (voir note 3). 



CROWN CAPITAL PARTNERS INC.  
Notes afférentes aux états financiers consolidés intermédiaires résumés (non audité) 
 
Aux 31 mars 2018 et 2017 et pour les trimestres clos à ces dates 
 
(en milliers de dollars canadiens, sauf le nombre d’actions et à moins d’indication contraire) 
 

7 NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS DE CROWN CAPITAL PARTNERS INC. 
 

3. Principales méthodes comptables 

Les méthodes comptables appliquées aux présents états financiers consolidés intermédiaires résumés sont les 
mêmes que celles appliquées aux états financiers consolidés au 31 décembre 2017 et pour l’exercice clos à cette 
date, sauf en ce qui concerne ce qui suit : 

a)  Modifications apportées aux normes comptables au cours de la période considérée  

IFRS 9, Instruments financiers (« IFRS 9 ») 

Le 1er janvier 2018, la Société a adopté l’IFRS 9, qui remplace les directives de l’IAS 39, Instruments 
financiers : Comptabilisation et évaluation (« IAS 39 »). La Société a appliqué l’IFRS 9 sur une base 
rétrospective au moyen d’un ajustement aux résultats non distribués au 1er janvier 2018 et n’a pas retraité les 
états financiers consolidés de 2017 ni des périodes comparatives antérieures, qui sont présentés 
conformément à l’IAS 39 et par conséquent ne sont pas comparables à l’information présentée en 2018. 

La nouvelle norme apporte des modifications fondamentales à la comptabilisation des actifs financiers. Les 
aspects clés de l’IFRS 9 et l’incidence de son adoption sur les méthodes comptables de la Société sont 
résumés ci-après : 

Classement et évaluation 

Aux termes de l’IFRS 9, le classement des actifs financiers est fondé sur le modèle d’affaires pour la gestion 
du portefeuille d’actifs et sur les caractéristiques de flux de trésorerie contractuels de ces actifs financiers. 
L’IFRS 9 présente trois principales catégories aux fins de classement des actifs financiers qui sont des titres 
de créance, soit au coût amorti, à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global et à la juste 
valeur par le biais du résultat net. Les titres de capitaux propres sont généralement mesurés à la juste valeur 
par le biais du résultat net à moins qu’un choix ne soit fait aux fins d’évaluation à la juste valeur par le biais 
des autres éléments du résultat global. La norme élimine les catégories existantes de l’IAS 39, soit détenus 
jusqu’à l’échéance, détenus à des fins de transactions, prêts et créances et disponibles à la vente. 

Le classement et l’évaluation des placements en titres de capitaux propres et des passifs financiers demeurent 
inchangés aux termes de l’IFRS 9 et ces éléments continueront d’être mesurés à  la juste valeur par le biais 
du résultat net et au coût amorti, respectivement. 



CROWN CAPITAL PARTNERS INC.  
Notes afférentes aux états financiers consolidés intermédiaires résumés (non audité) 
 
Aux 31 mars 2018 et 2017 et pour les trimestres clos à ces dates 
 
(en milliers de dollars canadiens, sauf le nombre d’actions et à moins d’indication contraire) 
 

8 NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS DE CROWN CAPITAL PARTNERS INC. 
 

3. Principales méthodes comptables (suite) 

a)  Modifications apportées aux normes comptables au cours de la période considérée (suite) 

IFRS 9, Instruments financiers (« IFRS 9 ») (suite) 

Les instruments de créance de la Société sont détenus en fonction d’un modèle d’affaires selon lequel les 
objectifs sont atteints en détenant des titres pour percevoir des flux de trésorerie contractuels plutôt qu’un 
modèle d’affaires aux termes duquel les titres sont détenus à des fins de vente. La Société est donc tenue 
d’évaluer les modalités contractuelles des flux de trésorerie pour déterminer le classement et l’évaluation 
appropriés pour ses instruments de créance. Pour les instruments de créance qui donnent lieu à des flux de 
trésorerie qui sont des simples paiements de principal et d’intérêts, les actifs financiers sont classés et évalués 
au coût amorti. Pour les instruments de créance qui donnent lieu à des flux de trésorerie autres que les simples 
paiements de principal et d’intérêts, les actifs financiers sont classés et évalués à la juste valeur par le biais 
du résultat net. La Société évalue certains de ses instruments de créance au coût amorti et d’autres à la juste 
valeur selon ces exigences. 

Pour les périodes antérieures au 1er janvier 2018 pour lesquelles la Société  présentait des états financiers 
consolidés comparatifs conformément à l’IAS 39, la totalité des instruments de créance de la Société ont été 
classés et évalués à la juste valeur par le biais du résultat net. Par conséquent, pour ces instruments de créance, 
qui sont désormais classés et évalués au coût amorti aux termes de l’IFRS 9, un ajustement transitoire a été 
appliqué au solde d’ouverture des résultats non distribués au 1er janvier 2018. Cet ajustement comprend un 
montant  pour inverser les frais de financement initiaux comptabilisés antérieurement aux termes de l’IAS 39 
au moment de l’émission des instruments de créance connexes et pour différer et amortir ces frais sur la durée 
de l’instrument de créance lié dans le calcul du taux d’intérêt effectif. Les frais de financement gagnés au 
moment de l’émission des instruments comptabilisés à la juste valeur par le biais du résultat net continueront 
d’être comptabilisés au moment de l’émission de l’instrument de créance. L’adoption de l’IFRS 9 a eu pour 
incidence une réduction de 888 $ des résultats non distribués à l’ouverture, comme en fait foi le tableau 
suivant : 

Au 1er janvier 2018 
   
Placements au coût amorti   
Coût amorti aux termes de l’IFRS 9 114 498 $ 
Juste valeur aux termes de l’IAS 39 (116 499)  
Provision pour pertes sur créances attendues aux termes de l’IFRS 9 (103)  

   
Différence avec la valeur comptable des placements au coût amorti (2 104)  
Ajustement de la participation ne donnant pas le contrôle (note 10) 896  

Différence totale entre les valeurs comptables avant l’incidence fiscale (1 208)  
Incidence fiscale liée à la différence entre les valeurs comptables  

(taux d’imposition effectif de 26,5 %) 320  

Incidence de l’adoption de l’IFRS 9 sur les résultats non distribués (888) $ 
 



CROWN CAPITAL PARTNERS INC.  
Notes afférentes aux états financiers consolidés intermédiaires résumés (non audité) 
 
Aux 31 mars 2018 et 2017 et pour les trimestres clos à ces dates 
 
(en milliers de dollars canadiens, sauf le nombre d’actions et à moins d’indication contraire) 
 

9 NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS DE CROWN CAPITAL PARTNERS INC. 
 

3. Principales méthodes comptables (suite) 

a)  Modifications apportées aux normes comptables au cours de la période considérée (suite) 

IFRS 9, Instruments financiers (« IFRS 9 ») (suite) 

Le tableau suivant rapproche les valeurs comptables des actifs financiers aux termes de l’IAS 39 aux valeurs 
comptables aux termes de l’IFRS 9 au passage à l’IFRS 9 au 1er janvier 2018 : 

 Valeur comptable 
au 31 décembre 
2017 aux termes 

de l’IAS 39  Reclassement  Réévaluation  

Valeur comptable 
au 1er janvier 2018 

aux termes 
de l’IFRS 9  

         
Placements         
Titres de créance canadiens 

à la juste valeur par le 
biais du résultat net 174 519 $ (116 499) $ – $   58 020 $ 

Titres de créance canadiens 
au coût amorti, déduction 
faite de la provision pour 
pertes sur créances –  116 499  (2 104)  114 395  

Titres de capitaux propres 
canadiens 4 202  –  –  4 202  

Autres placements 2 581  –  –  2 581  
Total des placements 181 302 $ – $ (2 104) $ 179 198 $ 

Perte de valeur des actifs financiers 

L’IFRS 9 remplace le modèle afférent aux pertes subies de l’IAS 39 par un modèle fondé sur les pertes sur 
créances attendues qui s’applique aux actifs financiers, y compris les placements en titres de créance au coût 
amorti, ainsi qu’à certains engagements de prêts et garanties financières, mais non aux placements en titres 
de capitaux propres. Les pertes sur créances attendues représentent l’écart entre tous les flux de trésorerie 
contractuels payables à la Société et les flux de trésorerie que la Société prévoit recevoir, actualisés en 
fonction du taux d’intérêt initial en vigueur. 

Le modèle fondé sur les pertes sur créances attendues est fondé sur une approche prospective et présente une 
méthode en trois étapes pour évaluer les changements au risque de crédit depuis la comptabilisation initiale. 
Pour les actifs dont le risque de crédit n’a pas augmenté de façon importante depuis la comptabilisation 
initiale (étape 1), une provision pour perte équivalente à douze mois de pertes sur créances attendues est 
comptabilisée. Advenant une augmentation importante du risque de crédit par rapport à la comptabilisation 
initiale (étape 2) ou si un actif financier est réputé déprécié (étape 3), une provision pour perte équivalente  
aux pertes sur créances attendues sur toute la durée de vie est comptabilisée. 



CROWN CAPITAL PARTNERS INC.  
Notes afférentes aux états financiers consolidés intermédiaires résumés (non audité) 
 
Aux 31 mars 2018 et 2017 et pour les trimestres clos à ces dates 
 
(en milliers de dollars canadiens, sauf le nombre d’actions et à moins d’indication contraire) 
 

10 NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS DE CROWN CAPITAL PARTNERS INC. 
 

3. Principales méthodes comptables (suite) 

a)  Modifications apportées aux normes comptables au cours de la période considérée (suite) 

IFRS 9, Instruments financiers (« IFRS 9 ») (suite) 

Afin de déterminer si le risque de défaillance sur un instrument financier a considérablement augmenté depuis 
la comptabilisation initiale, la Société tiendra compte des informations raisonnables et justifiables pertinentes 
et disponibles. Cela comprend à la fois les données quantitatives et qualitatives, ainsi qu’une analyse fondée 
sur l’expérience passée de la Société et l’évaluation du risque de crédit par les membres expérimentés du 
personnel et comprend les énoncés prospectifs. 

Les intrants clés pour l’évaluation des pertes sur créances attendues, sans égard à la présence d’une hausse 
importante du risque de crédit ou non, sont la probabilité de défaillance, la perte advenant une défaillance et 
l’exposition à une défaillance. 

En raison du nouveau modèle afférent aux pertes aux termes de l’IFRS 9, la Société a comptabilisé une 
provision pour pertes sur créances de 103 $ le 1er janvier 2018. 

IFRS 15, Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients (« IFRS 15 ») 

Avec prise d’effet le 1er janvier 2018, la Société a adopté l’IFRS 15, remplaçant l’IAS 18, « Produits des 
activités ordinaires », ainsi que d’autres directives portant sur les produits. La Société a adopté l’IFRS 15 au 
moyen de la méthode rétrospective avec effet cumulatif et, comme cela était permis, a choisi d’appliquer la 
nouvelle norme uniquement aux contrats qui n’étaient pas des contrats achevés au 1er janvier 2018. 
L’adoption de l’IFRS 15 n’a pas eu d’incidence sur le moment de la comptabilisation ni sur l’évaluation des 
produits entrant dans le champ d’application de la norme qui comprend les produits tirés des frais liés à la 
rémunération au rendement versés par les fonds gérés. 

b)  Nouvelles normes non encore adoptées 

IFRS 16, « Contrats de location » (« IFRS 16 ») 

En janvier 2016, l’International Accounting Standards Board a publié l’IFRS 16, qui a remplacé l’IAS 17, 
Contrats de location. Pour les contrats de location dans le champ d’application de l’IFRS 16, un modèle de 
comptabilisation et d’évaluation unique s’applique, avec comptabilisation des actifs et des passifs pour la 
plupart des contrats de location. La norme entrera en vigueur pour les exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2019. La Société procède à l’heure actuelle à l’évaluation de l’incidence de cette nouvelle norme. 
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4. Instruments financiers 

a) Placements 

Aux 31 mars 2018  31 décembre 2017  
     
Placements à la juste valeur par le biais du résultat net     

Titres de créance canadiens à la juste valeur par le biais 
du résultat net 58 222 $ 174 519 $ 

Titres de capitaux propres canadiens 4 144  4 202  
Autres placements 2 795  2 581  

Total des placements à la juste valeur par le biais du résultat net  65 161 $ 181 302 $ 
Titres de créance canadiens au coût amorti déduction faite 
des provisions pour pertes sur créances 143 128  –  

Total des placements 208 289 $ 181 302 $ 
 

b) Titres de créance canadiens 

Le tableau suivant présente la répartition de la valeur comptable des titres de créance canadiens par échéance 
contractuelle : 

Échéance contractuelle 31 mars 2018  31 décembre 2017  
     
Remboursables à vue 24 762 $  25 000 $ 
De 0 à 12 mois 1 620  810  
De 1 à 3 ans 21 930  6 480  
De 3 à 5 ans 121 702  110 229  
De 5 ans et plus 31 336  32 000  
Total des titres de créance 201 350 $ 174 519 $ 

 

Au 31 mars 2018, les placements détenus sous forme de titres de créance canadiens étaient assortis de taux 
d’intérêt nominaux annuels variant de 8,0 % à 14,0 % (8,0 % à 14,0 % au 31 décembre 2017). 

Les produits d’intérêts calculés au moyen de la méthode du taux d’intérêt effectif pour les titres de créance 
comptabilisés au coût amorti ont totalisé 3 956 $ pour le trimestre clos le 31 mars 2018. 

c) Titres de capitaux propres canadiens 

Au 31 mars 2018, les placements en titres de capitaux propres comprenaient des actions ordinaires d’une 
société canadienne cotée en bourse, des bons de souscription de sociétés canadiennes cotées en bourse et des 
bons de souscription d’une société fermée canadienne. 
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4. Instruments financiers (suite) 

d) Provision au titre des pertes sur créances 

Le tableau suivant présente la variation de la provision de la Société au titre des pertes sur créances aux 
termes de l’IFRS 9 au 31 mars 2018 et pour le trimestre clos à cette date. 

 
Provision au titre des 

pertes sur créances  
   
Solde au 1er janvier 2018 – $ 
Incidence de l’adoption de l’IFRS 9 103  
Solde ajusté au 1er janvier 2018 103  
Provision au titre des pertes sur créances de la période 27  
Solde au 31 mars 2018 130 $ 

 
Au 31 mars 2018, la valeur comptable brute des instruments de créance au coût amorti classés aux étapes 1, 
2 et 3 totalisait 136 653 $, néant et 6 605 $, respectivement. La provision au titre des pertes sur créances liée 
aux placements des étapes 1, 2 et 3 au 31 mars 2018 s’élevait à 130 $, néant et néant, respectivement. Pour 
le prêt unique classé à titre de placement de l’étape 3, la direction est d’avis que la valeur totale à risque au 
31 mars 2018 est entièrement garantie par des actifs devant être recouvrés dans le cadre d’un processus de 
mise sous séquestre connexe et que la perte compte tenu de la défaillance pour ce prêt sera de néant. 

e) Justes valeurs 

La juste valeur des actifs et des passifs financiers négociés sur des marchés actifs est fondée sur le cours de 
clôture des marchés à la date de présentation. Pour tous les autres instruments financiers, la Société calcule 
la juste valeur en fonction d’autres techniques d’évaluation. 

Pour les instruments financiers qui se négocient occasionnellement et dont la transparence des prix est faible, 
la juste valeur est moins objective et nécessite l’exercice du jugement en fonction de la liquidité, de 
l’incertitude des facteurs de marché, des hypothèses à l’égard des prix et d’autres risques ayant une incidence 
sur l’instrument en particulier. 

La juste valeur des placements pour lesquels il n’existe pas de cours du marché est établie par la direction en 
fonction de la valeur de réalisation prévue des placements à la date de l’état de la situation financière s’ils 
ont été liquidés de façon ordonnée sur une période de temps raisonnable, actualisée à un taux d’actualisation 
jugé approprié par la direction à la date de l’état financier pour le placement en particulier. Il n’y a pas de 
marché secondaire actif pour bon nombre des placements qui ne sont pas cotés en bourse, et les incertitudes 
et le nombre de résultats possibles à l’égard des flux de trésorerie futurs de ces placements sont élevés. 
L’évaluation de tels placements est assujettie à un grand nombre d’hypothèses et d’incertitudes pouvant 
donner lieu à des écarts importants entre la valeur réelle réalisée au moment de la cession et la juste valeur 
estimée à quelque moment que ce soit. 
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4. Instruments financiers (suite) 

e) Justes valeurs (suite) 

Une hiérarchie à trois niveaux est utilisée comme cadre de référence pour la présentation de la juste valeur 
en fonction des données utilisées pour évaluer les placements de la Société. La hiérarchie des données est 
résumée ci-dessous : 

• Les données qui sont des cours (non ajustés) sur des marchés actifs pour des instruments identiques 
(niveau 1). 

• Les données autres que les cours visés au niveau 1, qui sont observables pour les instruments, 
directement (à savoir, les prix) ou indirectement (à savoir, les dérivés de prix) (niveau 2). Cette catégorie 
comprend les instruments évalués au moyen des cours sur des marchés actifs pour des instruments 
semblables; des cours pour des instruments identiques ou semblables sur des marchés qui ne sont pas 
considérés comme actifs; ou d’autres techniques d’évaluation selon lesquelles toutes les données 
importantes sont directement ou indirectement observables. 

• Les données relatives aux instruments qui ne sont pas fondées sur des données de marché observables 
(données non observables) (niveau 3). Cette catégorie comprend tous les instruments pour lesquels la 
technique d’évaluation n’est pas fondée sur des données observables et les données non observables ont 
un effet important sur l’évaluation de l’instrument. Cette catégorie comprend les instruments qui sont 
évalués en fonction des cours pour des instruments semblables, mais pour lesquels des hypothèses ou 
des rajustements importants à l’égard des données non observables sont exigés afin de refléter les écarts 
entre les instruments. 

Les tableaux ci-dessous présentent la juste valeur des placements aux 31 mars 2018 et 31 décembre 2017 en 
fonction du niveau de la hiérarchie dans lequel est classée l’évaluation de la juste valeur. Pour les placements 
comptabilisés à la juste valeur par le biais du résultat net, les montants sont fondés sur les valeurs 
comptabilisées dans l’état de la situation financière. Il n’y a eu aucun transfert entre les niveaux pendant la 
période. 
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4. Instruments financiers (suite) 

e) Justes valeurs (suite) 

31 mars 2018 

 

Prix cotés sur 
des marchés 

actifs pour 
des actifs 

identiques 
(niveau 1)  

Autres 
données 

observables 
importantes 

(niveau 2)  

Données 
non 

observables 
importantes 

(niveau 3)  

Total de la 
juste 

valeur  
Valeur 

comptable  
           
Titres de créance canadiens à la 

juste valeur par le biais du 
résultat net – $ – $ 58 222 $ 58 222 $  58 222 $ 

Titres de capitaux propres 
canadiens 577  2 091  1 476  4 144  4 144  

Autres placements –  –  2 795  2 795  2 795  
Total des placements à la juste 

valeur par le biais du résultat 
net 577  2 091  62 493  65 161  65 161  

Titres de créance canadiens au 
coût amorti, déduction faite 
de la provision pour pertes 
sur créances –  –  145 701  145 701  143 128  

Total des placements 577 $ 2 091 $ 208 194 $ 210 862 $ 208 289 $ 
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4. Instruments financiers (suite) 

e) Justes valeurs (suite) 

31 décembre 2017 

 

Prix cotés sur 
des marchés 

actifs pour 
des actifs 

identiques 
(niveau 1)  

Autres 
données 

observables 
importantes 

(niveau 2)  

Données 
non 

observables 
importantes 

(niveau 3)  

Total de la 
juste 

valeur  
Valeur 

comptable  
           
Titres de créance canadiens – $ – $ 174 519 $ 174 519 $ 174 519 $ 
Titres de capitaux propres 

canadiens 1 055  1 671  1 476  4 202  4 202  
Autres placements –  –  2 581  2 581  2 581  
Total des placements 1 055 $ 1 671 $ 178 576 $ 181 302 $ 181 302 $ 

 
Les titres de créance canadiens ayant cours sont évalués en fonction de la valeur actualisée des flux de 
trésorerie prévus liés à ces instruments de créance. 

Les données observables utilisées dans l’établissement d’un taux d’actualisation approprié comprennent le 
taux d’intérêt de référence du gouvernement du Canada pour la durée du prêt individuel et l’écart des taux 
d’intérêt des obligations de sociétés cotées BBB pour la durée du prêt individuel. Les données non 
observables importantes utilisées comprennent l’écart de liquidité ainsi qu’un écart de taux, qui font tous 
deux augmenter le taux d’actualisation. Ces taux sont initialement établis à un niveau auquel l’évaluation du 
prêt correspond au coût d’achat initial du prêt, puis sont rajustés à chaque date d’évaluation afin de tenir 
compte de l’évaluation par la direction des conditions actuelles. 

Les taux d’actualisation sont assujettis à un ajustement en fonction de  l’évaluation actuelle de la conjoncture 
du marché et de la performance économique des placements individuels. Au 31 mars 2018, les taux 
d’actualisation utilisés variaient de 10,5 % à 18,1 % (de 10,7 % à 17,9 % au 31 décembre 2017). 

La donnée la plus importante dans le calcul de la juste valeur des instruments de créance de niveau 3 est le 
taux d’actualisation appliqué aux flux de trésorerie futurs prévus. Si le taux d’actualisation augmentait 
(diminuait) de 100 points de base, la juste valeur des placements de niveau 3 au 31 mars 2018 diminuerait de 
5 176 $ ou augmenterait de 5 440 $, respectivement. 

Au 31 mars 2018, il existe un prêt comptabilisé au coût amorti en défaut pour lequel la juste valeur est évaluée 
sur la base des valeurs liquidatives. La donnée la plus importante dans le calcul de la juste valeur de cet 
instrument de créance est l’estimation du produit tiré de la liquidation des actifs de l’emprunteur. 
L’estimation d’un tel produit est sujette à changements, et le moment et le niveau du produit réel pourraient 
différer des attentes actuelles, ce qui pourrait donner lieu à des ajustements de la juste valeur de ce placement 
dans une créance pour les périodes futures. 
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4. Instruments financiers (suite) 

e) Justes valeurs (suite) 

Les titres de capitaux propres canadiens au 31 mars 2018 comprennent des bons de souscription classés dans 
le niveau 3 évalués selon une estimation fondée sur la valeur liquidative des titres de capitaux propres sous-
jacents. Les autres placements classés dans le niveau 3 sont évalués selon la valeur actualisée des flux de 
trésorerie liés à ces placements. 

Les tableaux suivants présentent un rapprochement des soldes d’ouverture avec les soldes de clôture pour les 
évaluations à la juste valeur des placements comptabilisés à la juste valeur par le biais du résultat net au 
niveau 3 de la hiérarchie des justes valeurs : 

Au 31 mars 2018 

 

Titres de niveau 3 à 
la juste valeur par 

le biais du résultat net  
   
Solde d’ouverture au 1er janvier 2018 62 077 $ 
Variation nette des profits latents 416  
Solde au 31 mars 2018 62 493 $ 

 
Au 31 mars 2017 

 

Titres de niveau 3 à  
la juste valeur par  

le biais du résultat net  
   
Solde d’ouverture, au 1er janvier 2017 154 466 $ 
Achats 15 000  
Remboursements (3 616)  
Profits réalisés 553  
Variation nette des profits latents 1 533  
Solde au 31 mars 2017 167 936 $ 

 
f) Juste valeur des autres instruments financiers 

La valeur comptable de la trésorerie et des équivalents de trésorerie, des débiteurs, des créditeurs et charges 
à payer et des distributions à payer à des participations ne donnant pas le contrôle avoisine leur juste valeur 
en raison de leur échéance à court terme. La valeur comptable des prêts destinés à l’achat d’actions avoisine 
la juste valeur en raison du taux d’intérêt sur le marché des prêts. 
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5. Provision au titre de la prime au rendement 

La Société a conclu des conventions liées au fonds de prime au rendement de l’actif (« FPRA ») pour certains 
membres du personnel (les « participants au FPRA »). Pour certains fonds de placement gérés par la Société, 
20 % du rendement des placements excédant le taux de rendement annuel de 8 % gagné par le fonds seront 
attribués à la Société à titre de distributions de frais liés à la rémunération au rendement. 

L’attribution des parts du FPRA liées à CCF IV LP a commencé en 2015 et se poursuivra jusqu’en 2022, 50 % 
de la rémunération au rendement comptabilisée par le fonds étant attribués aux membres du personnel. Les 
montants au titre de la prime au rendement seront versés aux participants au FPRA à compter du remboursement 
de tout le capital investi et du versement d’un rendement préférentiel prescrit aux commanditaires des fonds 
d’investissement connexes. Au 31 mars 2018, la Société avait constitué une provision de 1 739 $ au titre de la 
prime au rendement à payer (2 665 $ au 31 décembre 2017). 

 
6. Capital social  

Le capital social autorisé de la Société est constitué d’un nombre illimité d’actions ordinaires comportant chacune 
un droit de vote par action ordinaire à toutes les assemblées des actionnaires de la Société  et entièrement 
participatives en ce qui a trait aux dividendes de la Société. 

Le 10 avril 2017, la Société a renouvelé son offre publique de rachat dans le cours normal des activités visant 
l’achat d’un maximum de 310 000 actions ordinaires, représentant environ 3,3 % de ses actions émises et en 
circulation au 4 avril 2017 au cours des douze mois suivants ou jusqu’à la clôture ou la résiliation de l’offre au 
gré de la Société. Toute action achetée dans le cadre de cette offre est achetée sur le marché ouvert au cours en 
vigueur au moment de la transaction. Les actions ordinaires acquises dans le cadre de cette offre sont annulées 
(se reporter à la note 12). 

Au cours du trimestre clos le 31 mars 2018, la Société a racheté et annulé un total de 34 700 actions pour une 
contrepartie totale de 329 $ (5 400 actions pour une contrepartie de 51 $ pour le trimestre clos le 31 mars 2017). 
Le nombre total d’actions rachetées et annulées dans le cadre de l’offre publique de rachat dans le cours normal 
des activités jusqu’au 31 mars 2018 se chiffrait à 70 316. 

Au cours du trimestre clos le 31 mars 2018, la Société a émis 8 850 actions au titre de la rémunération fondée sur 
des actions dont les droits sont acquis. Au cours du trimestre clos le 31 mars 2017, la Société a émis 14 231 actions 
au titre de la rémunération fondée sur des actions dont les droits sont acquis (se reporter à la note 7). 

Au cours du trimestre clos le 31 mars 2018, la Société a versé des dividendes de 0,15 $ par action (0,12 $ par 
action au 31 mars 2017) pour un paiement total de 1 424 $ (1 143 $ en 2017). 
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7. Rémunération fondée sur des actions 

La Société émet des unités d’actions au rendement (« UAR »), des unités d’actions incessibles (« UAI »), des 
unités d’actions incessibles de transition (« UAIT ») et des unités d’actions incessibles de rémunération 
(« UAIR »), conjointement, les « unités d’actions », au personnel clé de direction, aux administrateurs et aux 
membres du personnel. Les droits sur les UAR sont acquis lorsque certains objectifs de rendement sont atteints. 
Les droits sur les UAIT seront tous acquis le 9 juillet 2018. Les droits sur les UAI émises aux membres du 
personnel seront acquis le 9 juillet 2018, le 1er janvier 2019, le 3 janvier 2020 et le 3 janvier 2021 à condition que 
le détenteur des UAI soit toujours à l’emploi de la Société. Les droits sur les UAI émises aux administrateurs sont 
acquis sur une période de trois ans à compter de la date d’émission à condition que le détenteur demeure 
administrateur de la Société. Les UAIR sont émises seulement aux administrateurs et les droits sur celles-ci sont 
acquis immédiatement lors de l’émission et, à la date d’émission, chaque UAIR est échangée contre une action 
ordinaire de la Société. 

La Société émet des unités d’actions supplémentaires aux membres du personnel et aux administrateurs en guise 
de dividendes sur les unités d’actions en circulation. Les droits sur ces unités d’actions sont acquis en même temps 
que les droits sur les unités d’actions à l’égard desquelles les unités d’actions supplémentaires ont été attribuées. 
Le nombre d’unités d’actions émises en guise de dividendes est fondé sur le cours moyen pondéré des actions 
ordinaires au cours des cinq jours précédant le versement d’un dividende. 

Les options d’achat d’actions attribuées sont évaluées au moyen de la formule de Black-Scholes et la charge est 
comptabilisée sur la période d’acquisition des droits. Les droits sur les options d’achat d’actions sont acquis sur 
une période de trois ans, leur durée est de cinq ans et leur prix d’exercice, 11,00 $. Au 31 mars 2018, les droits 
étaient acquis sur 303 657 options d’achat d’actions (293 051 options d’achat d’actions au 31 décembre 2017), 
mais ces options n’avaient pas été exercées. Par ailleurs au 31 décembre 2017 également, un nombre additionnel 
de 167 737 options d’achat d’actions dont les droits n’étaient pas acquis étaient en cours (178 343 au 31 décembre 
2017). 
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7. Rémunération fondée sur des actions (suite) 

Les tableaux suivants présentent le détail de la rémunération fondée sur des actions pour les trimestres clos les 
31 mars 2018 et 2017. La charge de rémunération fondée sur des actions est comptabilisée sur la durée 
d’acquisition prévue des droits de chaque attribution. 

Pour le trimestre clos le 31 mars 2018 

 

En circulation 
au 1er janvier 

2018 

Émis au 
cours de la 

période 

Dont les 
droits sont 

acquis ou 
exercés Renonciations 

En 
circulation 
au 31 mars 

2018 

Passés en 
charges dans 

la période  
        

UAIT1 200 725 3 256 – – 203 981 186 $ 

UAR2 38 426 41 955 (4 107) – 76 274 159  

UAI2 80 210 21 909 (5 379) – 96 740 103  

UAIR – 5 726 (5 726) – – 55  

Nombre total d’unités 
d’actions 319 361 72 846 (15 212) – 376 995 503  

Options d’achat 
d’actions 471 394 – – – 471 394 17  

Total 790 755 72 846 (15 212) – 848 389 520 $ 
 
1  Les UAIT émises au cours de la période étaient constituées d’unités émises en guise de dividendes sur les titres sous-jacents. 
2 Les UAR et les UAI émises au cours de la période étaient constituées de nouvelles attributions et d’unités émises en guise de dividendes 

sur les titres sous-jacents. 
 

Pour le trimestre clos le 31 mars 2017 

 

En circulation 
au 1er janvier 

2017 

Émis au 
cours de la 

période 

Dont les 
droits sont 

acquis ou 
exercés Renonciations 

En 
circulation  
au 31 mars 

2017 

Passés en 
charges dans 

la période  
        

UAIT1 190 976 2 270 – – 193 246 155 $ 

UAR2 46 410 41 543 (16 235) – 71 718 162  

UAI2 51 677 21 140 (5 115) – 67 702 67  

UAIR – – – – – –  

Nombre total d’unités 
d’action 289 063 64 953 (21 350) – 332 666 384  

Options d’achat 
d’actions 446 394 31 818 – (6 818) 471 394 30  

Total 735 457 96 771 (21 350) (6 818) 804 060 414 $ 
 

1 Les UAIT émises au cours de la période étaient constituées d’unités émises en guise de dividendes sur les titres sous-jacents. 
2 Les UAR et les UAI émises au cours de la période étaient constituées de nouvelles attributions et d’unités émises en guise de dividendes 

sur les titres sous-jacents. 
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8. Prêts destinés à l’achat d’actions 

La Société offre un régime d’actionnariat à l’intention des dirigeants (le « régime d’actionnariat ») en vertu duquel 
le conseil d’administration peut approuver des prêts aux participants pour l’achat d’actions ordinaires de la Société 
sur le marché ouvert. Ce qui suit doit être payé directement à la Société au nom de la direction à titre de 
remboursement des intérêts et du principal de ces prêts : toutes les distributions de dividendes sur les actions 
ordinaires, tous les paiements du régime de rémunération incitatif au rendement versés aux participants excédant 
les versements de primes cibles et la totalité du produit de la vente des actions ordinaires. 

Au cours du trimestre clos le 31 mars 2018, la Société n’a avancé aucun nouveau prêt aux termes du régime 
d’actionnariat et un montant de 320 $ de principal a été remboursé. Au 31 mars 2018, des prêts totalisant 1 906 $ 
étaient impayés (2 226 $ au 31 décembre 2017), dont une tranche de 6 $ d’intérêts courus. Les prêts aux termes 
du régime d’actionnariat portent intérêt au taux préférentiel (3,45 % au 31 mars 2018), arrivent à échéance le 
3 juin 2024 et sont personnellement garantis par les participants. Les actions sont données en nantissement des 
prêts et avaient une juste valeur de 2 298 $ au 31 mars 2018. 
 

9. Facilité de crédit 

Le 30 décembre 2016, la Société a conclu une entente visant une facilité de crédit de premier rang renouvelable 
garantie de 35 millions de dollars (la « facilité de crédit ») avec Alberta Treasury Branches et la Banque de 
développement du Canada. La Société utilisera la facilité de crédit pour financer des investissements dans des 
sociétés à moyenne capitalisation. La facilité de crédit offre un financement à taux variable fondé sur le taux des 
acceptations bancaires majoré de 375 à 425 points de base et assorti d’un ensemble de clauses restrictives usuelles. 
La facilité de crédit arrive à échéance le 30 décembre 2019 et est sujette à une prorogation annuelle tous les 
30 décembre. Au 31 mars 2018, un montant de néant (néant au 31 décembre 2017) avait été prélevé sur la facilité 
de crédit.  

En ce qui concerne la facilité de crédit, la Société a engagé 819 $ de coûts de financement différés, qui sont 
amortis sur la durée initiale de trois ans. Au cours du trimestre clos le 31 mars 2018, un montant de 135 $ (147 $ 
au 31 mars 2017) a été passé en charges au titre des coûts de financement liés à la facilité de crédit, dont des coûts 
de financement différés amortis de  71 $ et des commissions d’attente de 64 $. 
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10. Participations ne donnant pas le contrôle 

Au 31 mars 2018 

 CCF IV LP  Total  

Pourcentage de participation ne donnant pas le contrôle 63,5 %1   

Solde d’ouverture, au 1er janvier 2018 118 394 $ 118 394 $ 

Incidence de l’adoption de l’IFRS 9 (note 3) (896)  (896)  

Solde ajusté, au 1er janvier 2018 117 498  117 498  

Bénéfice net et résultat global 2 033  2 033  
Distributions (2 324)  (2 324)  
Solde au 31 mars 2018 117 207 $ 117 207 $ 

 
Au 31 mars 2017 

 NCOF II  CCF IV LP  Total  

Pourcentage de participation ne donnant pas 
le contrôle 30,25 % 65,0 %1   

Solde d’ouverture au 1er janvier 2017 5 616 $ 68 295 $ 73 911 $ 
Bénéfice net et résultat global 197  2 353  2 550  
Apports –  15 448  15 448  
Distributions (1 375)  (1 555)  (2 930)  
Solde au 31 mars 2017 4 438 $ 84 541 $ 88 979 $ 
1  Le pourcentage de la participation ne donnant pas le contrôle dans CCF IV s’est accru, passant de 60 % à 65 % au 1er janvier 2017, puis 

a diminué, passant de 65 % à 63,5 % au 1er juillet 2017. 
 
11. Variation nette des éléments hors trésorerie du fonds de roulement 

Trimestres clos les 31 mars 2018  2017  
     
Débiteurs (363) $ (548) $ 
Charges payées d’avance (17)  18  
Créditeurs et charges à payer (804)  (1 179)  
Produits d’intérêts différés –  1 358  
Impôt sur le résultat à recouvrer (385)  (364)  
     
Total (1 569) $ (715) $ 
     
Variation nette attribuable aux activités d’exploitation (1 569)  74  
Variation nette attribuable aux activités de financement –  (789)  
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12. Événements postérieurs 

• Le 5 avril 2018, la Société a annoncé qu’elle avait reçu l’approbation visant une nouvelle offre publique de 
rachat dans le cours normal des activités débutant le 10 avril 2018 d’une durée de douze mois permettant le 
rachat d’un maximum de 300 000 actions ordinaires en circulation. 

• Le 30 avril 2018, CCF IV a annoncé une convention visant l’octroi d’un prêt de 12 millions de dollars d’une 
durée de 60 mois assortie d’un taux d’intérêt annuel de 10 % à Data Communications (« Data »). Dans le 
cadre de la convention, 960 000 bons de souscription visant l’achat d’actions ordinaires de Data ont été émis. 
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